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ANNEXE 4 

 
TARIFS REGLEMENTES DE VENTE DE L’ELECTRICITE  

CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 337-4 DU CODE DE L’ENERGIE 

 

 
 Tarifs (a) au 1er février 2023 conformément à l’arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux tarifs réglementés de 
vente applicables aux consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale (NOR : 
ENER2302079A). 

 

 
 

 
 
 
 

(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de la contribution au service public de l’électricité (CSPE), de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) 
et, le cas échéant, des taxes sur la consommation finale d’électricité (TCFE) instituées par les communes (ou syndicats de communes) et 
départements, ainsi que de tout nouvel impôt, toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 
  

TARIF BLEU - OPTION BASE RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

EN EXTINCTION - n’est plus proposé - pour les puissances souscrites de 18 kVA inclus à 36 kVA inclus 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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TARIF BLEU - OPTION HEURES CREUSES RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023



Cahier des charges de concession ‐ Annexe 4                3/10 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
  

TARIF BLEU - OPTION TEMPO RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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TARIF BLEU - OPTION EJP RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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 Tarifs (a) au 1er février 2023 conformément à l’arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux tarifs réglementés de 
vente applicables aux consommateurs non résidentiels en France métropolitaine continentale (NOR : 
ENER2302081A). 

 

 
 

 
  

TARIF BLEU - OPTION BASE NON-RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

TARIF BLEU - OPTION HEURES CREUSES NON-RESIDENTIEL 
en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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(*) Puissance minimum à facturer  
 

 
 

 
 

TARIF BLEU NON-RESIDENTIEL POUR FOURNITURE A PARTIR DE MOYENS NON RACCORDES AU RESEAU 
en France métropolitaine continentale 

TARIF UNIVERSEL A 36 kVA NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF BLEU - OPTION TEMPO NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF BLEU NON-RESIDENTIEL POUR UTILISATIONS LONGUES 
en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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TARIF BLEU - OPTION EJP NON-RESIDENTIEL  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de la contribution au service public de l’électricité (CSPE), de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) 
et, le cas échéant, des taxes sur la consommation finale d’électricité (TCFE) instituées par les communes (ou syndicats de communes) et 
départements, ainsi que de tout nouvel impôt, toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 

(b) La variante sans comptage est limitée à une puissance de 500 W par point de livraison. 
(c) Les feux clignotants sont comptés pour la moitié de leur puissance. 

  

TARIF BLEU  
pour éclairage public 

en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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 Tarifs (a) au 1er février 2023 conformément à l’arrêté du 30 janvier 2023 relatif aux tarifs réglementés de 
vente Jaunes et Verts applicables aux consommateurs en France métropolitaine continentale (NOR : 
ENER2302082A). 
 

 

 

 
 

 

* Utilisations longues : un seul dénivelé possible  

(b) Dans le cas de comptage équipé de contrôleur électronique. 

 

 

TARIF JAUNE - OPTION BASE  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF JAUNE - OPTION EJP  
en France métropolitaine continentale 
EN EXTINCTION - n’est plus proposé 

TARIF VERT - OPTION A5 BASE  
en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023
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(*) : montant à appliquer à la puissance réduite quelle que soit la version. 

 

(a) : ces prix sont à majorer de la TVA, de la contribution au service public de l’électricité (CSPE), de la contribution tarifaire d’acheminement (CTA) 
et, le cas échéant, des taxes sur la consommation finale d’électricité (TCFE) instituées par les communes (ou syndicats de communes) et 
départements, ainsi que de tout nouvel impôt, toute nouvelle taxe ou contribution qui viendraient à être créés. 

 

 

TARIF VERT - OPTION A5 EJP  
en France métropolitaine continentale 

TARIFICATION A LA PUISSANCE  
MAJORATION - MINORATION 

EN EXTINCTION en France métropolitaine continentale 

Accusé de réception en préfecture
044-200014926-20230330-2023-32-DE
Date de télétransmission : 12/04/2023
Date de réception préfecture : 12/04/2023


